MODELE DE BAIL ENTRE UNE ASSOCIATION PROPRIETAIRE
A VOCATION UNIQUE ET UN OGEC/AEP
Entre les soussignés :

ou l’Association 
 ci-après dénommée « LA BAILLERESSE »
Représentée par 

Spécialement autorisé à l’effet des présentes aux termes d’une délibération du conseil d’administration en date du
dont un extrait sera annexé à ce contrat.

D’une part,

Et l’Association

association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la préfecture de 


le 
 et dont un avis de constitution a été publié au Journal Officiel du


Ayant son siège sociale à


ci-après dénommé « LA PRENEUSE »
Représentée par



Spécialement autorisé à l’effet des présentes aux termes d’une délibération du conseil d’administration en date du 
 dont un extrait sera aussi annexé à ce contrat.

D’autre part,

Il a été conclu le contrat de location suivant :

Par ces présentes, l’association


bailleresse, donne à bail à loyer à l’association


preneuse, les immeubles ci-après désignés :

1. Désignation :

Ville et commune de


Place ou rue


Un ensemble immobilier :

· figurant au cadastre sous les numéros
 de la section
 pour une superficie globale de 

· et comprenant



Tel que cet ensemble immobilier existe, s’étend, se poursuit et comporte avec ses aisances et dépendances sans restriction ni réserve (ou : à l’exception toutefois de 
 expressément réservé par M. noms et qualités), et dont n’est pas établie une plus ample désignation à la requête du représentant de l’association preneuse, déclarant en avoir une parfaite connaissance pour les avoir vus et visités (ou, pour en jouir déjà depuis
).
2. Durée :

Cette location est consentie et acceptée pour une durée de neuf années, entières et consécutives, à compter du
 pour se terminer à pareille époque de l’année
 sauf les cas de résiliation anticipée prévus par la loi.

A ce sujet, il résulte des dispositions du décret du 30 septembre 1953, modifié par la loi n° 65-350 du 12 mai 1965 : 

· que l’association preneuse aura la faculté de faire cesser ce bail à l’expiration de chacune des deux premières périodes triennales, sous réserve d’en informer la bailleresse par lettre recommandée avec avis de réception au moins six mois avant la date d’expiration de la période en cours,
· et que la bailleresse aura la même faculté, en vertu des articles 10-13 et 15 du même décret, en vue de construire, reconstruire les immeubles existants, de les surélever ou d’exécuter des travaux prescrits ou autorisés dans le cadre d’une opération de restauration immobilière.
3 Destination :

A cet égard, les représentants soussignés des parties reconnaissent formellement que le respect rigoureux et strict de cette destination constitue un élément essentiel et déterminant de cette location, sans l’exécution fidèle de laquelle cette convention n’aurait pas été conclue. 

A ce titre, il est mentionné :

· que la bailleresse ne peut détenir que les biens immobiliers correspondant à son objet social et au but qu’elle se propose :

· (éventuellement, que les biens sus désignés lui ont été apportés pour servir exclusivement à 
)

· que les biens dont il s’agit sont et seront affectés exclusivement au fonctionnement d’un établissement scolaire privé catholique, dont c’est le caractère propre, et soumis à l’agrément de l’autorité diocésaine.
La bailleresse et le locataire se réfèrent à l’article 1er de la loi 59-1257 du 31.12.1959 modifiée par les lois 71-400 du 01.06.1971, 77-1275 du 25.11.1977 et 85-97 du 25.01.1985, que le caractère propre de l’établissement 
 est d’être un établissement catholique d’enseignement agrée par l’autorité diocésaine (dont le visa figure ci-dessous sans toutefois être partie au présent contrat), conformément à la déclaration de l’assemblée plénière de l’Episcopat en date du 23 novembre 1969 sur l’Education et la Foi dès lors que les biens, objets du présent contrat ci-dessous défini, sont destinés aux besoins de cet établissement scolaire catholique, que leur nature répond à une fin fondamentalement consacrée à des activités non lucratives d’instruction et d’éducation dont est responsable l’OGEC/AREP

L’appréciation des exigences et du maintien de caractère propre est du ressort souverain de l’autorité épiscopale du diocèse, dans lequel cet ensemble immobilier se trouve situé ;

L’association preneuse s’engage à conserver ce caractère propre, et à se soumettre à l’appréciation de l’autorité diocésaine ;

En conséquence, toute modification de cette affectation, et toute violation de cette destination entraînera de plein droit la résiliation de cette location, sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure préalable ou de former une demande judiciaire et sans aucune indemnité de la part de la bailleresse pour quelque cause que ce soit.

Etant précisé en outre que si en ce cas la preneuse refusait de quitter et libérer les lieux loués, il suffirait, pour l’y contraindre, d’une simple ordonnance de référé rendue par Monsieur le président du tribunal de grande instance compétent, nonobstant opposition ou appel et sans caution.

4. Conditions :

Cette location est faite sous les charges et conditions ordinaires de fait et de droit en pareille matière, et notamment sous celles énoncés dans un cahier de charges établi ce même jour entre les parties, dont chacun des représentants reconnaît avoir une parfaite connaissance, et dispenser par suite, qu’il en soit fait plus ample relation aux présentes s’engageant expressément à l’exécuter et le respecter fidèlement comme le bail lui-même, à peine de tous dommages et intérêts et même de résiliation de cette location.

Il est ici simplement précisé que l’association preneuse s’engage à prendre les biens loués en leur état actuel, sans pouvoir exiger de la bailleresse aucune remise en état, aucune répartition, ni aucune amélioration ou addition.
Un état des lieux contradictoire sera dressé à la diligence des parties.

5. Loyer :

Ce bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de 
€, ci (en lettres)


Ce loyer sera payable par trimestre et d’avance, en quatre termes égaux de 
€ 

chacun les premiers
 de chaque année.

Le montant de ce loyer ne sera pas fixe, mais variera annuellement de plein droit en fonction des variations de l’indice de la construction publié par l’INSEE, ou de tout autre base de remplacement en cas de succession de cet indice ; l’indice, retenu pour base pour la détermination du loyer initial, a été celui du 
 trimestre 19
., qu’il s’élevait à

En cas d’indétermination de cet indice à l’échéance concernée, cette indétermination ne pourrait servir de prétexte à la preneuse pour différer son règlement, celui-ci devant être effectué à la date prévue sur la base du terme précédent, sauf rectification ultérieure en plus ou en moins que l’incertitude aura été levée ; le règlement au terme étant pris à titre provisionnel.

6 Clauses résolutoires :

A défaut de règlement à son échéance exacte d’un seul terme de loyer, ou à défaut d’exécution d’une seule des conditions de bail et 2 mois après un simple commandement de payer ou une simple sommation d’exécuter, contenant déclaration par la bailleresse de son intention d’user du bénéfice de la présente clause, demeuré infructueux, cette location sera résiliée de plein droit, si bon semble à la bailleresse, même dans le cas de paiement ou d’exécution postérieur à l’expiration du délai sus indiqué, sans qu’il soit besoin de former aucune demande judiciaire et si, en ce cas, l’association preneuse refusait de quitter et libérer les lieux, il suffirait pour l’y contraindre d’une simple ordonnance de référé rendue par Monsieur le président du tribunal de grande instante de
 
exécutoire nonobstant opposition ou appel et sans caution.
En outre, toute somme due par la preneuse à la bailleresse à quelque titre que ce soit, non réglée à son échéance, sans cesser d’être exigible, sera de plein droit productive d’intérêts au taux de
par mois, sans préjudice de tous autres droits pour la bailleresse, et sans mise en demeure préalable.

7. Enregistrement – frais :

Cette location n’est pas assujettie à la taxe à la valeur ajoutée, mais sera assujettie au droit de bail. Ce présent acte est dispensé de la formalité de l’enregistrement en application de la loi n° 69-1168 du 26 décembre 1969.
Toute charge augmentative de loyer principal sera assujettie au même droit de bail.
Tous frais des présentes, et tous ceux y relatifs, ou qui en seront la suite ou la conséquence, seront à la charge de l’association preneuse.

8. Clauses et tolérances :

De convention expresse, aucune des clauses du présent bail et de son cahier des charges ne pourra en aucun cas être réputée comminatoire ou de style, mais au contraire elles devront toutes recevoir leur pleine et entière exécution sans quoi le bail n’eut pas été conclu.

De plus, toutes tolérances au sujet d’exécution de ces clauses, ou de respect des usages en la matière, - qu’elles qu’en soient la fréquence et la durée -, ne pourront jamais être considérées comme modification ou suppression de ces clauses, conditions ou usages.
9. Domicile :

Pour l’exécution  des présentes et de leurs suites, il est fait élection de domicile :
· pour la bailleresse à son siège social,

· et pour la preneuse, dans les locaux objets de cette location.

Cette élection de domicile est attributive de juridiction.
Fait de bonne foi et de convention expresse.
En 
exemplaires

A
le



